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n°45 569 du 30  juin 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juin 2010, par X qui déclare être de nationalité turque, tendant à  obtenir, 

selon la procédure d’extrême urgence, le « traitement de la demande de suspension du 24.6.2010 » 

introduite contre une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 21 juin 2010 

et notifiée le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 à 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2010 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2010, à 8h30. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DE POURCQ, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

L’exposé des faits est établi suivant les informations reprises dans le recours. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Allemagne le 27 janvier 2010 munie d’un visa Schengen, délivré par 

l’Allemagne.  

 

1.2. Le 20 juillet 2010, elle a introduit en Belgique une demande d’asile. 
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1.3. Le 21 juin 2010, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le même jour, avec une décision de 

maintien dans un lieu déterminé. 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire constitue l’acte dont la suspension est 

sollicitée et est motivée comme suit :  

«  La Belgique n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, lequel incombe à l’Allemagne 

(1) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 9 (4) du Règlement 343/2003. 

Considérant que les autorités allemandes ont marqués leur accord pour la reprise de l’intéressé en date 

du 28/05/2010 ; 

Considérant que l’intéressée a obtenu un visa valable pour les Etats Schengen délivré par l’Allemagne ; 

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, la requérante a déclaré avoir choisi la 

Belgique afin de rejoindre son concubin Monsieur XXX ; 

Considérant que l’intéressée a déclaré vivre en concubinage avec Monsieur XXX depuis un mois et 

demi ; 

Considérant que son compagnon est également un candidat réfugié 

Considérant que l’intéressée a sollicité en plein connaissance de cause, un visa auprès des autorités 

diplomatiques allemandes en vue d’introduire une demande d’asile dans un pays de l’Union 

européenne ; 

Considérant que la requérante n’a pas introduit de demande de visa auprès des autorités consulaires 

belges afin de rejoindre son concubin, 

Considérant qu’elle pourra effectuer cette démarche à partir du territoire allemand ; 

Considérant que l’Allemagne est un pays démocratique doté d’institutions indépendantes qui 

garantissent à l’intéressée un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressée par les autorités 

allemandes ne se fera pas avec objectivité et que cet examen entraînerait pour la requérante un 

préjudice grave difficilement réparable ; 

Considérant que l’Allemagne est signataire de la Convention de Genève et qu’elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l’Homme ; 

Considérant que l’intéressée a déclaré qu’elle a deux tantes en Belgique, Madame YYY et Madame 

ZZZ, celles-ci sont naturalisées belges, elle a précisé qu’elle ignorait leurs adresses ; 

Considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire ( 26 

quater) n’interdira pas à la requérante d’entretenir des relations suivies avec Monsieur XXX et ses 

tantes à partir du territoire allemand. 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’article 3.2. du 

Règlement 343/2003. En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire du Royaume. Elle sera 

reconduite à la frontière et remise aux autorités compétentes allemandes »   

 

1.4. Le 24 juin 2010, la partie requérante a introduit, à l’encontre des décisions mieux identifiées au 

point 1.3. qui précède, un recours en annulation et en suspension selon la procédure ordinaire auprès 

du Conseil de céans.  

 

1.5. Le 29 juin 2010, la partie requérante a introduit une demande de mesures provisoires, selon la 

procédure de l’extrême urgence, en vue de solliciter du conseil de céans qu’il examine dans les 

meilleurs délais la demande de suspension introduite à l’encontre de la décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire dont elle fait l’objet, un rapatriement étant prévu pour le 30 juin 2010 à 11 

heures. 

 
2. L’examen de l’extrême urgence. 

 

2.1. Dès lors que la requérante est privée de liberté aux fins d’exécution de la décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter dont la suspension de l’exécution est demandée et qu’un éloignement de 

celui-ci vers Allemagne le 30 juin 2010, à 11 heures, l’imminence du péril est établie.  

2.2. Le constat de l'imminence du péril ne peut, toutefois, avoir pour effet d'exempter l'étranger qui 

sollicite le bénéfice de l'urgence de l'obligation de faire preuve dans son comportement du même souci 

d'urgence. II convient à cet égard de souligner que la procédure d'extrême urgence est une procédure 
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qui, compte tenu des circonstances, réduit à un strict minimum l'exercice des droits de la partie 

défenderesse et les possibilités d'instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors 

rester exceptionnel et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. II ne peut par 

conséquent être admis que pour autant que l'étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la 

juridiction compétente par les voies adéquates. 

Il en est de même concernant la diligence à introduire une demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence, tendant à faire statuer, le plus rapidement possible, sur une demande de suspension introduite 

selon la procédure ordinaire. Une demande telle que cette dernière ne peut en effet être réactivée par 

une demande de mesures provisoires introduite selon la procédure d’extrême urgence que pour autant 

que la partie requérante fasse valoir des éléments dont elle ne pouvait avoir connaissance au moment 

de l’introduction de la demande de suspension et dont le caractère irréversible viderait de son objet la 

demande en suspension préalablement introduite. 

2.3. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée était assortie d’une décision de maintient 

dans un lieu déterminé et que ces décisions ont été toutes notifiées le 21 juin 2010, de telle sorte 

qu’une procédure en suspension d’extrême urgence aurait pu être diligentée dès cette date, 

conformément à l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En effet, l’exécution de la 

décision querellée - dont la suspension et l’annulation ont été demandées le 24 juin 2010, selon la 

procédure ordinaire - pouvait survenir à tout moment depuis sa notification à la requérante.  

Or, Ie présent recours dans lequel l’extrême urgence est invoquée, a été introduit Ie 29 juin 2010, soit 

huit jours après la date de la notification de la décision susmentionnée, alors qu’aucune mesure 

nouvelle et imprévisible n’est survenue depuis cette notification, la fixation de la date de l’éloignement 

effectif de la requérante n’étant qu’une modalité d’exécution de la décision dont la suspension de 

l’exécution est demandée.  

Un tel délai d'attente avant d’agir sous le bénéfice de l’extrême urgence est de nature à contredire le 

caractère d'extrême urgence dont la partie requérante se prévaut actuellement devant le Conseil.  

Interrogée à ce sujet, la partie requérante déclare que cet atermoiement est dû à la circonstance 
qu’elle a tenté d’obtenir, en vain, de la partie défenderesse qu’elle retire l’acte attaqué.   
 
Le Conseil estime que cet argument ne constitue pas une justification qui, dans les circonstances 
particulières de la procédure en extrême urgence, soit susceptible d’expliquer le retard que la partie 
requérante a mis à agir. En effet, le Conseil relève d’une part, que la décision de maintien dans un lieu 
déterminé, qui a été notifiée à la requérante le 21 juin 2010, mentionne expressément que « les 
autorités allemandes demandent à être informées des modalités et horaires de transfert au moins 3 
jours ouvrables avant que ce dernier n’ait lieu » ; cette décision ajoute que « pour que les autorités 
belges puissent effectivement garantir et mener à bien le transfert vers le territoire allemand, la 
requérante sera écrouée le temps strictement nécessaire à son éloignement vers l’Allemagne ». Il 
résulte clairement de ces précisions que le rapatriement de la requérante pouvait intervenir à tout 
moment depuis que la décision attaquée (annexe 26 quater) et la décision de maintien dans un lieu 
déterminé, en vue de son éloignement vers l’Allemagne, lui avaient été notifiées, soit depuis le 21 juin 
2010.           
Il convient en l’espèce de conclure qu’en attendant jusqu’au 29 juin 2010 soit un délai de plus de huit 
jours, pour introduire sa requête selon la procédure en d’extrême urgence, la partie requérante n’a pas 
agi avec toute la diligence requise pour mouvoir une procédure par la voie de l’extrême urgence. 
 

Le Conseil souligne que  les démarches en vue de tenter d’obtenir le retrait de la décision attaquée 
n’empêchaient pas la partie requérante d’introduire, à titre conservatoire, un recours selon la procédure 
en extrême urgence, choix procédural qui eut été parfaitement justifié eu égard à la décision de 
maintient dans un lieu déterminé dont la requérante faisait l’objet en vue d’un transfert. 
 
De plus, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que, par courrier du 25 juin 2010, la 
partie défenderesse l’informait clairement de son refus de revoir la décision attaquée, de sorte que 
depuis le 25 juin 2010, la partie requérante savait que ses tentatives d’obtenir un retrait avaient échoué 
et qu’elle a, nonobstant cet état de fait, encore attendu plusieurs jours avant d’introduire son recours en 
extrême urgence.  
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Il en résulte que la requête est irrecevable.  
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande en suspension est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente juin mille dix, par : 

 

Mme C. DE WREEDE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme  V. LECLERCQ,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le Greffier,      Le Président, 

 

 

 

 

V. LECLERCQ.     C. DE WREEDE. 

 


